
»""8™E RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.
DE »

L'ÉDUCATION NATIONALE.

DIRECTION

DE L'ARCHITECTURE.

ARRÊTÉ.

LE MINISTRE DE L'EDUCATION NATIONALE,
:

DES TRAVAUX ET CLASSEMENTS. V I I ' J O J ' l, 9 1 1 ' • '^^^^_^ Vu ta loi du o i décembre 1 9 1 0 sur les monuments historiques et
notamment l'article 2, modifié et complété par la loi du 28 juillet 1927;

La commission des monuments historiques entendue ;

ARRÊTE :

ARTICLE PREMIER.

o
oo

la atatue de Seiat- Gilles --et- se -ni^he-à,
de li- maison sise Granda^rue..et....rue ...d.Q....l.tH6..te.l-çl9rr
T 111 a k SàlïïT.r GILLES t Gerd ).

appartenant à Mad8mQ VOQ'BNIER- ^ILEGRS à <$TISS*G ( Gard)

inscrit^ sur l'in\entaire supplémentaire des monuments historiques.

ARTICLE 2.

Le présent arrêté sera notifié au préfet du département, pour les

archives de la préfecture, au maire de la commune de Saint- Gilles

et. .au propriétaire

qui seront responsables, chacun en ce qui le concerne, de son exécution.

C iParis, le ! ..Q..|

Pir

Le Directeur'

T. S. V. P.


